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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Décembre 2021 

A. COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Communauté de communes du Pays de Barr 

57 rue de la Kirneck 

67142 Barr 

Tél. +33 (0)3 88 06 74 30 

B. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLUi 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi ) du Pays de Barr, couvrant aujourd’hui 20 communes, 

a été approuvé le 17 décembre 2019. La présente modification simplifiée n°1 constitue la première 

procédure visant à faire évoluer le PLUi. 

Cette procédure de modification simplifiée porte sur deux points principaux : 

- la correction d’erreurs matérielles, 

- des ajustements mineurs concernant le règlement écrit et graphique (plans de zonage). 

Les explications relatives à ces points sont détaillées ci-après. 

C. PROCEDURE ET MISE EN OEUVRE 

Le présent dossier est réalisé dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local 

d’urbanisme Intercommunal du Pays de Barr approuvé le 17 décembre 2019. 

1. Choix de la procédure 

La Communauté de Communes du Pays de Barr dispose d’un PLUi, récemment approuvé le 17.12.2019.  

La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification simplifiée n°1 du 

PLUi et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, au rapport 

de présentation qu’elle complète et modifie. 

Conformément à l’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification peut être 

mise en oeuvre car la Communauté de Communes du Pays de Barr n’envisage : 

- Ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 

durables , 

- Ni de réduire une espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle et forestière, 

- Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance. Enfin, cette modification ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

- Ni d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 

pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 

la part de la Commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

Selon l’article L.153-45 du code de l’urbanisme, lorsque le projet de modification n’a pas pour effet : 

- de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan, 

- de diminuer ces possibilités de construire, 

- de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

Il peut, à l’initiative du Maire ou du président de l’autorité compétente, être adopté selon une 

procédure simplifiée. 

Dans le cas présent, les changements apportés n’entraînent ni une majoration de plus de 20% des 

possibilités de construire, ni une diminution de ces possibilités, ni la réduction de la surface d’une zone 

urbaine ou à urbaniser. 

La modification peut donc être menée dans le cadre d’une procédure simplifiée. 

De fait, par Arrêté du 30 juin 2021, M. le Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr 

a engagé la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

conformément à l’article L153-45 du Code de l’urbanisme. 

Dans tous les cas de figure, une délibération de l’organe délibérant n’est pas requise, l’initiative de 

l’engagement de la procédure étant dévolue au Président. 

 

2. Déroulement de la procédure de modification simplifiée 

Les étapes qui jalonnent la procédure de modification simplifiée du PLUi sont  : 

- L’arrêté de prescription en date du 30 juin 2021 (décision du président de la Communauté de 

Communes engageant la procédure) ; 

 

- la Notification du dossier au Personnes Publiques Associées (PPA) ainsi qu’à la MRAe le 30 juin 

2021 ; 

 

- la notification notifié, avant le début de la mise à disposition du public, au Préfet, au Président 

du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental, au Maire de la Commune 

concernée et, le cas échéant, au Président de l’établissement public prévu à l’article L132-7 

ainsi qu’aux organismes mentionnés à l’article L.132-9 du code de l’urbanisme ; 

- la mise à disposition du public : le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas 

échéant, les avis émis par les personnes publiques associées a été  mis à disposition pendant 

un mois entre le 1er septembre et le 1er octobre 2021 dans des conditions lui permettant de 

formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de 
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la mise à disposition ont  fait  l’objet d’une délibération par le Conseil communautaire le 8 

décembre 2020 , qui a été portée à la connaissance du public au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition ; 

- la mise à disposition du dossier contenant la Notice Explicative ainsi que les avis exprimés par 

les PPA était consultable : 

o sur le site Internet de la CCPB 

o dans les Mairies des 20 communes membres 

o au siège de la CCPB 

 

- L’approbation de la modification simplifiée : l’annexe au présent rapport reprend l’ensemble 

des points de modifications et les extraits des pièces du PLUi concernés par ces modifications. 

 

D. PRESENTATION DES POINTS DE MODIFICATION ET 

EXTRAITS DES PIECES DU PLUi CONCERNES PAR CES 

MODIFICATIONS 

Le PLUi du Pays de Barr, couvrant aujourd’hui 20 communes, a été approuvé le 17 décembre 2019. La 

présente modification simplifiée n°1 constitue la première procédure visant à faire évoluer le PLUi. 

1. Erreurs matérielles 

1.1. Légende du cartouche des plans de zonage (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Une trame graphique spécifique, dessinée au plan de zonage, délimite le secteur AOC inconstructible 

du SCoT du Piémont des Vosges. Elle a pour objectif, en cohérence avec l’orientation du PADD 

«Préserver les conditions nécessaires à l’activité forestière, agricole et viticole », de préserver la terre 

agricole comme ressource. Cette trame renvoit à une disposition réglementaire spécifique, applicable 

à toutes les zones, figure au règlement écrit (article 2 alinéa 15) autorisant des particulatités pour les 

exploitations existantes. 

La mention de cette trame graphique, correspondant au périmètre AOC à la légende du règlement 

graphique et au règlement écrit est incomplète et ne permet pas de savoir s’il est fait référence au 

périmètre AOC inconstructible ou au périmètre AOC INAO. 

Par conséquent, une rectification est apportée à la légende des cartouches des plans de zonage au 

1/2000e et au 1/5000e afin de préciser que le secteur AOC du SCoT est inconstructible. Cette précision 

est également faite au règlement écrit, à l’article 2 alinéa 15 des dispositions applicables à toutes les 

zones. 
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Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne tous les plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e et la pièce n°4.1 

« Règlement écrit » à la page 16 (cf. extraits suivants). 
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Extrait de la légende des plans de zonage 
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Extrait du règlement écrit p.16 
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1.2. Numéro du plan de zonage (règlement graphique) au 1/2000e de Dambach-la-Ville 

Présentation, explications, justifications 

Le cartouche du plan de zonage n°22 au 1/2000e de Dambach-la-Ville est estampillé n°21 et le cadarge 

du plan indiqué est celui du plan n°21. Il s’agit d’une erreur matérielle qui est rectifiée en apposant le 

bon numéro de plan et le cadrage respectif. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne le plan de zonage n°22 au 1/2000e (cf. extrait suivant). 

Ce numéro du plan 22 est susceptible de changer suite au recadrage des plans de zonage au 1/2000e 

et 1/5000e. 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

Cartouche extrait des plans de zonage 
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1.3. Ajustement d’une limite de zone UE/UA à Epfig (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Une requête portant sur le reclassement de la parcelle n°131 (accès au parking du restaurant classé en 

zone UA) de la zone UE en zone UA avait été formulée à l'enquête publique (demande n° R1Ep). La 

commission d’enquête avait émis un avis favorable au déplacement de la limite de zonage afin 

d’intégrer cette parcelle en zone UA. Cet avis avait été validé par le Conseil Communautaire. 

La rectification de la limite de zones UA/UE a été omise au PLUi approuvé et relève de l'erreur 

matérielle. Il s’agit donc de rectifier cet oubli. 
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Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne les plans de zonage n°19 au 1/2000e et n°32 au 1/5000e (cf. extraits 

suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extraits du plan de zonage 
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1.4. Suppression d’emplacements réservés (règlement graphique) 

• Andlau : emplacements réservés AND 10, 14, 15, 22 et 25 

Présentation, explications, justifications 

Suite à un dernier effort de réduction des zones d’extension de l’urbanisation qui avait été demandé 

par les Personnes Publiques Associées (PPA) après l’arrêt du PLUi du 26.02.2019, la réserve foncière, 

zone IIAU, du Littweg à Andlau à été reclassée en zone naturelle « N » au PLUi approuvé le 17.12.2019. 

 

 

 

Par conséquent les emplacements réservés AND 10, 15, 25, destinés à préserver de la construction les 

terrains identifiés comme nécessaires aux besoins de la puissance publique (aménagement, 

élargissement de voie, de chemin…), n’ont plus lieu d’être maintenus et devaient être supprimés au 

PLUi. Leur maintien relève d’une erreur matérielle qui nécessite d’être rectifiée. 

Il en est de même pour les emplacements réservés AND 14 et 22 (aménagement de carrefour et de 

pan coupé) qui auraient dûs être supprimés conformément à la volonté de la collectivité. 

La suppression de ces 5 emplacements réservés sur la commune d’Andlau implique qu’ils soient 

renumérotés (dans la liste des emplacements réservés et au règlement graphique / plan de zonage), 

passant ainsi de 25 emplacements réservés à 20. 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 11 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n° au 1/2000e et n° au 1/5000e et la page 1 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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Extrait du plan de zonage 
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Extrait de la liste des emplacements réservés p.1 
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• Barr : emplacement réservé BAR 09 

Présentation, explications, justifications 

La zone IINA, aux lieux-dits de Maerzenberg et de Bubenbach, inscrite au POS de la commune de Barr 

a été supprimée dans le PLUi du Pays de Barr et reclassée en zone agricole inconstructible (Aa). 

La desserte de cette réserve foncière devait se faire essentiellement par le chemin de Bubenbach au 

Sud de la zone. L’emplacement réservé BAR 09 (ancien A16 au POS), correspondant à l’élargissement 

du chemin du Bubenbach ; il n’a plus lieu d’être. Son maintien au plan de zonage relève de l’erreur 

matérielle qui doit être rectifiée. Il est donc supprimé. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°5 au 1/2000e et n°24 au 1/5000e et la page 2 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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Extrait de la liste des emplacements réservés p.2 
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• Gertwiller : emplacement réservé GER 24 

Présentation, explications, justifications 

Une erreur matérielle est survenue entre l’arrêt et l’approbation du PLUi. Elle porte sur l’apparition, 

au dossier approuvé, d’un emplacement réservé GER 24, destiné à l’aménagement d’un accès au Nord 

de la zone à urbanisation future IAU à partir de la rue Herrenhausen. Ce parti d’aménagement, ayant 

été écarté par la collectivité, l’emplacement réservé GER 24 avait été supprimé dans le zonage du PLUi 

arrêté. Sa réapparition au zonage du PLUi approuvé relève de l’erreur matérielle qui est rectifiée. 

 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°6 au 1/2000e et n°24 au 1/5000e et la page 8 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

Extrait du plan de zonage modifié 
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Extrait de la liste des emplacements réservés p.8 
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1.5. Réduction d’emprise d’emplacements réservés (règlement graphique) 

• Dambach-la-Ville : emplacements réservés DAM 06 et 08 

Présentation, explications, justifications 

L’élargissement des rues Maymatt et du Dieffenthal est matérialisée au plan de zonage par les 

emplacements respectifs DAM 06 et DAM 08. L’emprise de 10 mètres et réduite à 8 mètres afin d’être 

en cohérence avec les emprises des voiries environnantes. 

D’autre part, deux erreurs de frappe sont également corrigées dans la désignation des emplacements 

réservés DAM 04 et DAM 07 dans la liste des emplacements réservés. 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°21 au 1/2000e et n°34 au 1/5000e et la page 5 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » 

(cf. extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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Extrait de la liste des emplacements réservés p.5 
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1.6. Rajout des pastilles d’emprise d’emplacements réservés 

• Dambach-la-Ville : emplacements réservés DAM 15 et 16 

Présentation, explications, justifications 

Les pastilles indiquant l’emprise des emplacements réservés DAM 15 et 16, de respectivement 8 

mètres et 2 mètres, ont été oubliées au plan de zonage. Il s’agit donc de rectifier cette erreur matérielle 

en les intégrant au plan de zonage. 

 

 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°21 au 1/2000e et n°34 au 1/5000e et la page 5 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » 

(cf. extrait suivant). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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La suppression des emplacements réservés, évoqués précédemment, implique une mise à 

jour des cartes n° 11, 15, 16, 17, 19, 24 et 28 de l’évaluation environnementale. 

Extrait de l’évaluation environnementale p. 83 
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Extrait de l’évaluation environnementale p. 90 
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Extrait de l’évaluation environnementale p. 91 
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Extrait de l’évaluation environnementale p. 92 
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Extrait de l’évaluation environnementale p. 97 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 26 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait de l’évaluation environnementale p. 109 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

1.7. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Eichhoffen : secteur « rue des Industries » 

Présentation, explications, justifications 

Quelques erreurs matérielles sont survenues dans l’orientation d’aménagement et de programmation 

de la zone à urbanisation future IAU, située au Sud-Est du village d’Eichhoffen à proximité de la gare. 

Ces erreurs, citées ci-dessous, sont rectifées : 

- une incohérence entre le classement IAU (zone à urbanisation future) au plan de zonage et 

IIAU (réserve foncière) à l'OAP. Cette erreur de dénomination est rectifiée à l’OAP ; 

- la mention "Il demeure en zone IIAU, réserve foncière et nécessitera une modification du PLUi 

du Pays de Barr pour l'ouvrir à l'urbanisation" au paragraphe « 1. situation du secteur » de 

l’OAP est supprimée ; 

- le nom de la rue "des Industries" au paragraphe « 4. Intégration environnementale et 

paysagère » de l’OAP est à rectifier ; 

- la référence à la zone UB au paragraphe « 5. Desserte et organisation viaire » de l’OAP est à 

ajuster. 

Extrait du plan de zonage 

 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 28 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 
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Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°3 « Orientations d’Aménagement et de 

Programmation » aux pages 75 et 76 (cf. extraits suivants). 

 

Extraits des Orientations d’Aménagement et de Programmation p.75 et 76 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Gertwiller : secteur « Heiligenbronnreben » 

Présentation, explications, justifications 

Suite à la suppression de l’ER GER 24, l’OAP du secteur « Heiligenbronnreben » à Gertwiller nécessite 

d’être ajustée. 

Le schéma de principes est rectifié. Le principe de voie à créer / aménager Nord-Sud et l'amorce de 

voie au Nord de la zone sont supprimés. L’accès à la zone et l’organisation viaire se feront par un 

bouclage à partir de la rue au Sud. 

Ainsi, le paragraphe 5. "Desserte et organisation viaire" est ajusté en ce sens. 

Le titre du paragraphe 7 ne correspond pas au schéma de principes d’aménagement. Il convient donc 

de remplacer "Programmation et formes urbaines" par "Schéma de principes d'aménagement". 
 

 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°3 « Orientations d’Aménagement et de 

Programmation » aux pages 82 et 83 (cf. extraits suivants). 
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Extraits des Orientations d’Aménagement et de Programmation p.82 et 83 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

1.8. Règlement écrit 

• Zone UA - article 5.2 Hauteur maximale des constructions 

Présentation, explications, justifications 

A l’alinéa 2 de l’article 5 de la zone UA, un reliquat de texte « à vérifier si maintenu » est est une erreur 

matérielle qui doit être supprimée. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 33 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit p.33 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Zone UA - article 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Présentation, explications, justifications 

La numérotation des alinéas de l’article 7 de la zone UA rend l’application de la disposition  concernant 

l’implantation des piscines ambiguë. On ne sait pas si cette disposition s’applique au 1er et au 2e rang 

ou uniquement au 2e rang. Par conséquent les alinéas de l’article 7 de la zone UA sont renumérotés 

afin de clarifier l’application des règles et notamment celle relative aux piscines qui s’applique bien aux 

1er et 2e rangs. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 34 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit p.34 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Zones UB et UC - article 10.2 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions 

Présentation, explications, justifications 

La dernière disposition concernant les toitures des zones UB1 et UC1 « de comporter un toit à un pan 

ou un toit plat végétalisé ou sous forme de terrasse » est redondante avec les dispositions précédentes. 

Il s’agit d’un reliquat de texte qui doit être supprimé. 

A l’article 10 UB, une erreur matérielle est intervenue dans la numérotation des alinéas concernant les 

façades et les toitures. Cette erreur est rectifiée en les renumérotant. 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 49 et 61 (cf. extraits 

suivants). 
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Extrait du règlement écrit - p.49 
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Extrait du règlement écrit - p.61 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Zone UXs à Zellwiller - article 2 Usages, affectations des sols, activités, destinations et sous-

destinations soumises à conditions particulières 

Présentation, explications, justifications 

Le secteur UXs est un secteur de zone spécifique à Zellwiller qui accueille la station d’épuration, le 

sécheur solaire de boues et le méthaniseur. Une erreur matérielle est survenue avec l’ommission de 

la mention du méthaniseur dans les occupations et utilisations du sols autorisées dans cette zone. 

Il s’agit donc de rectifier cette erreur matérielle en autorisant le méthaniseur au même titre que la 

station d’épuration et le sècheur solaire de boues. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 75 et 76 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications » à la page 93 (cf. extraits suivants). 

Extrait du règlement écrit - p.75 
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Extrait du règlement écrit - p.76 

 

Extrait des justifications du rapport de présentation - p.93 
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• Zone IAU - article 10.2 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions 

Présentation, explications, justifications 

A l’aliéna 2 de l’article 10 de la zone IAU, un reliquat de texte est supprimé, il relève de l’erreur 

matérielle. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 91 (cf. extrait suivant). 
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Extrait du règlement écrit - p.91 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Zone A - article 2 Usages, affectations des sols, activités, destinations et sous-destinations 

soumises à conditions particulières 

Présentation, explications, justifications 

Une erreur matérielle dans la numérotation des alinéas de l’article 2  du règlement de la zone A est 

rectifiée. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 131 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit - p.131 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Zone A - article 16.3 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, 

d’aires de jeux et de loisirs 

Présentation, explications, justifications 

A l’alinéa 3 de l’article 16 du règlement de la zone A, une correction, liée à une faute de frappe du mot 

« circulations », est faite. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 135 (cf. extrait suivant). 
 

Extrait du règlement écrit - p.135 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

2. Ajustements mineurs 

2.1. Substitution d'un fond de plan cadastral plus récent au règlement graphique 

Présentation, explications, justifications 

Un fond de plan cadastral plus récent est substitué afin de remplacer le fond de plan cadastral utilisé 

pendant toute l’élaboration du PLUi et jusqu’à son approbation. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne l’ensemble des plans de zonage (règlement graphique) au 1/2000e 

et au 1/5000e. 

2.2. Recadrage des plans de zonage (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Les plans de zonage sont recadrés afin que chaque commune dispose d’une couverture centrée au 

1/2000e sur les centres de villes, bourgs et villages et d’une meilleure couverture au 1/5000e le cas 

échéant. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique », c’est-à-dire l’ensemble des 

plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

2.3. Règlement écrit 

• Suppression de la référence « à la date d’approbation du PLUi » 

Présentation, explications, justifications 

La référence « à la date d’approbation du PLUi » n’a pas lieu d’être dans les zones encore non 

urbanisées et destinées à être urbanisées (IAU, IAUe et IAUT). Elle est également supprimée en sous-

secteur de zone agircole Ah comprenant des constructions isolées en milieu agricole. Cette mention 

est supprimée afin de ne pas conditionner la réalisation d’un projet à un référentiel mais de se référer 

à la situation matérielle au moment du dépôt du permis de construire. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes (cf. extraits 

suivants) : 

- n°88 (article 2 IAU alinéa 3), 

- n°98 (article 2 IAUe alinéa 6), 

- n°106 (article 2 IAUT alinéa 7), 

- n°130 (article 2 A alinéa 1), 

- n°131 (article 2 A alinéa 5), 

- n°143 (article 2 N alinéa 5), 

- n°153 et 159 du lexique. 
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Extrait du règlement écrit - p.88 
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Extrait du règlement écrit - p.98 
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Extrait du règlement écrit - p.106 
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Extrait du règlement écrit - p.130 

 
Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 48 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
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Extrait du règlement écrit - p.131 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.143 
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Extrait du lexique règlement écrit - p.153 
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Extrait du lexique du règlement écrit - p.159 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

• Remplacer les toitures « terrasses » par toitures « plates » 

Présentation, explications, justifications 

En vue de clarifier la règlementation des toitures, la mention toitures « terrasses » est supprimée dans 

toutes les zones du règlement concernées. Seule la dénomination toitures « plates » est maintenue. 

L’objectif consiste à règlementer les toitures en fonction de leur morphologie souhaitée et non pas par 

rapport à l’usage qui peut en être fait (végétalisation, terrasse,…). 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes : 

- 47 (article 5 UB alinéa 2), 

- 49 (article 10 UB alinéa 2), 

- 50 (article 10 UB alinéa 2), 

- 61 (article 10 UC alinéa 2), 

- 91 (article 10 IAU alinéa 2), 

- 134 (article 10 A alinéa 2), 

et la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications » aux pages 81, 82, 132, 133 et 141 (cf. extraits 

suivants). 
 

 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 53 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.47 
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Extrait du règlement écrit - p.49 
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Extrait du règlement écrit - p.50 
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Extrait du règlement écrit - p.61 
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Extrait du règlement écrit - p.91 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.134 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.81 
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Extrait du rapport de présentation - justifications - p.82 
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Extrait du rapport de présentation - justifications - p.132 

 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 62 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.133 
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Extrait du rapport de présentation - justifications - p.141 
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• Caractéristiques architecturales des façades des constructions 

Présentation, explications, justifications 

Concernant la couleur des façades des volumes principaux des constructions dans le tissu urbain 

(centres anciens UA, extensions spontanées UB, tissus pavillonnaires et extensions futures IAU), le 

règlement autorise toutes les couleurs sauf les couleurs vives, dont le blanc, ou agressives. Le blanc 

est ainsi considéré comme une couleur vive alors qu’il peut prendre de nombreuses nuances (azuré, 

crème, rosé, jaune, plomb,…), des dégradés qui ne sont pas considérés comme des couleurs vives. La 

couleur blanc comme toutes les autres couleurs peuvent être déclinés selon un nuancier allant des 

couleurs vives ou agressives ou douces, pastels. 

Afin d’introduire un peu plus de souplesse par rapport à cette couleur, la mention « dont le blanc » est 

supprimée aux articles 10 alinéa 1 des zones UA, UB, UC et IAU. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes : 

- 35 (article 10 UA alinéa 1), 

- 49 (article 10 UB alinéa 1), 

- 60 (article 10 UC alinéa 1), 

- 90 (article 10 IAU alinéa 1), 

et la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications » à la page 73 (cf. extraits suivants). 
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Extrait du règlement écrit p.35 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.49 
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Extrait du règlement écrit p.60 
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Extrait du règlement écrit p.90 
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Extrait du rapport de présentation - justifications p.73 
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• Zone UA - article 5 alinéa 4 

Présentation, explications, justifications 

L’article 5 alinéa 4 de la zone UA stipule que « En cas de démolition de bâtiment constituant un élément 

du tissu urbain traditionnel caractéristique de la zone, la reconstruction devra se faire à la même 

hauteur que le bâtiment démoli ». 

Une clarification de la mention « un élément du tissu urbain traditionnel caractéristique de la zone » 

est apportée aux justifications du rapport de présentation. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications à la page 71 

(cf. extrait suivant). 
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Extrait du rapport de présentation - justifications p.71 
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• Zone UAr - article 2 alinéa 3 à Dambach-la-Ville 

Présentation, explications, justifications 

L’école, attenante à la zone UAr, a un projet d’extension de la cour qui est matérialisé au plan de 

zonage par un emplacement réservé DAM 18. L’aménagement de la cour doit également accueillir un 

préau couvert, une passerelle / pergola dont l’implantation se situerait, en partie, dans la zone UAr. 

Le secteur de zone UAr est destiné à la mise en valeur des murs d’enceinte de la vieille ville de 

Dambach-la-Ville. Il a vocation à préserver la ceinture autour de la ville médiévale de toute 

urbanisation en y autorisant uniquement les transformations et aménagements des constructions 

existantes dans les volumes existants. 

 

Extrait du plan de zonage 
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Afin de permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’école, le règlement est ajusté en ce 

sens. Le point de modification porte sur l’assouplissement de la rédaction, trop restrictive des usages, 

affectations des sols, activités, destinations et sous-destinations autorisées sous conditions 

particulières à l’article 2 de la zone UAr. 

Il est proposé d’ajuster l’article 2 de la zone UAr alinéa 3 en autorisant « les aménagements et 

installations légers (de type préau couvert, passerelle, pergola) liés à des équipements publics 

attenants ». 

Cet ajustement règlementaire n’a pas vocation à permettre l’implantation de tout type 

d’aménagement / installation léger dans cette zone, mais il offre la possibilité, pour les équipements 

publics attenants à la zone UAr, peu nombreux, de pouvoir évoluer en cas de besoin, tout en restant 

des exceptions.  

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 32 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications à la page 70 (cf. extraits suivants). 
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Extrait du règlement écrit p.32 
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Extrait du rapport de présentation - justifications p.70 
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• Implantation par rapport aux voies et emprises publiques (articles 6 UB et 6 UC) 

Présentation, explications, justifications 

La rédaction des alinéas 1.a des articles 6 UB et 6 UC, portant sur le mode d’implantation d’un bâtiment 

à l’alignement, est clarifiée. Cette possibilité d’implantation d’une construction à l’alignement des 

voies et emprises publiques est conditionnée par la préexistence d’une construction implantée à 

l’alignement sur la parcelle voisine. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 47 et 59 (cf. extraits 

suivants). 

 

 
Extrait du règlement écrit - p.47 
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Extrait du règlement écrit - p.59 
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• Zone UX - article 2 alinéa 8 à Dambach-la-Ville : 

Présentation, explications, justifications 

L’alinéa 8 de l’article 2 du règlement de la zone UX autorise le stockage et les dépôts de matériaux en 

les conditionnant. Ils doivent être liés à une activité existante, être localisés sur la même unité foncière 

et ne pas engendrer de risque / pollution ou nuisance. 

Afin de permettre l’édification du hall de stockage de la biomasse dans la zone du Wasen, la première 

condition est complétée en élargissant la possibilité de stockage et de dépôts de matériaux aux 

équipements publics. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 76 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications à la page 94 (cf. extraits suivants). 
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Extrait du règlement écrit - p.76 
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Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications p.94 
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• Lexique du règlement écrit 

Présentation, explications, justifications 

Le lexique, à la fin du règlement écrit, qui répertorie des termes techniques et leur définition, est 

complété et ajusté pour une meilleure compréhension et application des règles du règlement, 

notamment au moment de l’instruction des permis. 

Des ajustements, clarifications et compléments sont faits pour les termes ci-dessous figurant déjà dans 

le lexique : 

- bâtiment 

- construction 

- construction de premier rang 

- construction de deuxième rang 

- volume principal 

Des termes techniques supplémentaires sont intégrés au lexique : 

- annexe 

- clôture favorable à la biodiversité 

- construction principale 

- construction existante 

- extension 

- intervention sur l’existant 

- volume secondaire 

 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 152, 153, 154, 155, 

156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164 (cf. extraits suivants). 
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Extrait du règlement écrit - p.152 
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Extrait du règlement écrit - p.153 
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Extrait du règlement écrit - p.154 
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Extrait du règlement écrit - p.155 
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Extrait du règlement écrit - p.156 
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Extrait du règlement écrit - p.157 
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Extrait du règlement écrit - p.158 

  Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 89 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.159 
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Extrait du règlement écrit - p.160 
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Extrait du règlement écrit - p.161 
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Extrait du règlement écrit - p.162 
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Extrait du règlement écrit - p.163 
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Extrait du règlement écrit - p.164 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1  Mars 2022 

2.4. Règlement graphique (zonage) 

• Zone AC - à Zellwiller 

Présentation, explications, justifications 

Tous les bâtiments de la ferme Philipp (route de Stotzheim) à Zellwiller ont été classés au plan de 

zonage en zone AC2, zone agricole constructible pour les bâtiments d’activité et sans le logement des 

exploitants agricoles. Deux constructions d’habitation co-existent à côté des bâtiments agricoles. Par 

conséquent, il s’agit de régulariser une situation qui existait déjà avant l’entrée en vigueur du PLUi en 

reclassant les constructions d’habitat en zone AC1, zone agricole constructible pour les bâtiments 

d’activité, y compris le logement des exploitants agricoles. 
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Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique » (cf. extrait suivant). 

 

Extrait du plan de zonage 

 

 

 

 

 

 

  

La correction des erreurs matérielles et les ajustements mineurs ne modifient aucunement le 

fondement des règles existantes. Ces éléments, intégrant le champ de compétence d’une 

procédure de modification simplifiée du PLUi, ne génèrent aucune incidence sur le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables. 
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E. PIECES MODIFIEES DU PLUI 

1. Le rapport de présentation - pièce N°1 du PLUi - justifications : 

Le rapport de présentation du PLUi du Pays de Barr est ajusté, complété aux pages suivantes : 

n°70, 71, 73, 81, 82, 83, 90, 91, 92, 93, 94, 97, 109, 132, 133, 141. 

 

2. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) - pièce N°3 

du PLUi : 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont ajustées et complétées aux pages 

suivantes : 75, 76, 82, 83. 

 

3. Le règlement écrit - pièce N°4.1 du PLUi : 

Le règlement écrit est ajusté et complété aux pages suivantes : 

n°16, 32, 33, 34, 35, 47, 49, 50, 59, 60, 61, 75, 76, 88, 90, 91, 98, 106, 130, 131, 134, 135, 143, 152, 

153, 154, 155, 156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164. 

 

4. Le règlement graphique - pièce N°4.2 du PLUi : 

Les plans de zonages au 1/2000e sont recadrés et renumérotés. 

 

5. La liste des emplacements réservés - pièce N°5 du PLUi : 

La liste des emplacements réservés est ajustée et complétée aux pages suivantes : n°1, 2, 5, 8. 
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